
 Règlement Officiel du Jeu Concours 

 Ar�cle 1 : ORGANISATION DU JEU 

 La société INTER LOCATION DE VOITURES, au capital de 7 700€, immatriculée au RCS 
 de Saint-Denis sous le numéro de SIREN 437 594 914 et SIRET 437 594 914 00024, 
 dont le siège social est situé au 36 Rue de Nice, 97400 Saint-Denis, organise un jeu 
 concours gratuit sans obliga�on d’achat du 1ᵉʳ septembre 2024 au 30 septembre 
 2024 inclus. 

 Ar�cle 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant à l’Île de La Réunion, à 
 l’exclusion des salariés de la société organisatrice ainsi que de leurs familles 
 (ascendants, descendants, frères et sœurs). Le concours est réservé aux par�culiers. 

 Ar�cle 3 : MODALITÉS DE PARTICIPATION 

 Pour par�ciper, les par�cipants doivent : 

 1. Liker le post annonçant le concours sur les réseaux sociaux. 
 2. Partager en commentaire leur lieu favori de l’Île de La Réunion 

 Les par�cipants peuvent iden�fier une personne avec qu’ils souhaitent partager ce�e 
 expérience, mais ce n’est pas une condi�on obligatoire pour par�ciper. 

 Facebook :  Interloca�on Réunion 
 Instagram : interloca�onreunion 



 Ar�cle 4 : DÉSIGNATION DU GAGNANT 

 Un �rage au sort sera effectué le 1ᵉʳ octobre 2024 pour déterminer le gagnant parmi 
 l’ensemble des par�cipants ayant rempli les condi�ons de par�cipa�on. Un seul 
 gagnant sera désigné. 

 Ar�cle 5 : DOTATION 

 Le gagnant recevra un bon d’achat d’une valeur de 100 € u�lisable une seule fois pour 
 la loca�on d’un véhicule de la société INTER LOCATION DE VOITURES, sous réserve de 
 disponibilité de la catégorie demandée. Le bon est valable un an à compter de la date 
 de remise au gagnant. 

 Ar�cle 6 : CONDITIONS D’UTILISATION DU BON D’ACHAT 

 - Le bon d’achat est u�lisable une seule fois pour une loca�on. Il ne pourra pas être 
 répar� sur plusieurs contrats. 

 - Le bon est soumis à la disponibilité des véhicules de la catégorie demandée. 

 - Le bon ne couvre pas les frais annexes liés à la loca�on tels que les frais de 
 carburant manquant, les frais de ne�oyage en cas du retour du véhicule sale, les frais 
 de répara�on en cas de crevaison… 

 - L’u�lisa�on du bon est soumise aux condi�ons générales de loca�on de l’agence. 

 - Une cau�on est obligatoire pour toute loca�on (762.25 € par empreinte bancaire ou 
 dépôt d’espèces, cau�on de 1 500.00 € pour les permis probatoires). 

 Ar�cle 7 : REMISE DU LOT 

 Le gagnant sera contacté par message privé via le réseau social sur lequel il a 
 par�cipé. Le gagnant devra répondre dans un délai de 7 jours pour confirmer 
 l’accep�on du lot. Si le gagnant ne se manifeste pas dans ce délai, un nouveau �rage 
 au sort sera effectué pour désigner un autre gagnant. 




